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QU’EST CE QUE LE MECENAT ?  
 

Le mécénat (ou partenariat) peut prendre plusieurs formes : Conseils 

technique, apport matériel, mise à disposition de personnel, soutien 

logistique ou bien sûr, aide financière.  

Définition exacte :  
 

Sur proposition de la commission de terminologie du ministère de l’économie, des finances et 

du budget, le terme mécénat a été approuvé par arrêté pour être utilisé notamment dans les 
textes officiels dans la définition suivante : « soutien matériel apporté sans contrepartie directe 
de la part du bénéficiaire, à une œuvre ou à une personne pour l’exercice d’activités 

présentant un intérêt général ». 

Le mécénat apparaît donc comme un soutien matériel (ou financier) apporté par une entreprise 
ou un particulier à une action ou activité d’intérêt général (recherche, humanitaire, culture, 

environnement...). C’est une forme de partenariat qui se distingue du parrainage (terme 

également défini par le même arrêté) par le fait qu’il n’y a pas de contreparties contractuelles 
publicitaires au soutien du mécène. Ce dernier ne peut donc en retirer un bénéfice direct ; à 
part une tolérance pour la citation de son nom par le bénéficiaire, porteur du projet. 

Si le mécène apparaît donc de manière relativement discrète autour de l’action soutenue, il 

peut, de son côté, clairement afficher son soutien sur ses propres supports de communication. 

Le mécénat est un acte libre qui permet la création de partenariats souvent originaux qui 
repose uniquement sur la volonté commune et l’engagement des deux parties. 

Le mécénat représente alors un dispositif souple et attractif de financement des projets 
d’intérêt général qui peut apporter beaucoup à une entreprise. 

Pour en savoir plus, consultez l’arrêté du 6 janvier 1989 relatif à la terminologie économique 
et financière (PDF - 39 Ko) et le document : http://www.developpement-durable.gouv.fr/Le-
mecenat,13332.html  
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